
 
Syndicat Mixte pour la protection et la gestion des nappes de la plaine du Roussillon 

1 impasse de la vigneronne • 66000 PERPIGNAN 
Tél. 04 68 57 73 43  

E-mail : contact@nappes-roussillon.fr 

 
 
 
 
 
 

 

 EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

 

OBJET Débat d’Orientation Budgétaire 2022  

Nombre de Conseillers en exercice :  
Présents : 16 
Votants : 22 
Pour : 22           Contre : 0          Abstention : 0     
 

Délib. 1 – 11/02/2022 

 
Certifié exécutoire 
Transmis à la Préfecture de PERPIGNAN 
Le  
Par porteur 
Publié le 
Notifié le 
 

 
L'an deux mille vingt-deux, le onze février, le Comité du Syndicat Mixte pour la protection et la gestion 
des nappes souterraines de la plaine du Roussillon regroupant les collectivités territoriales suivantes - 
Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales, Perpignan Méditerranée Métropole, la Communauté de 
Communes Sud Roussillon, la Communauté de Communes des Aspres, la Communauté de Communes 
Albères Côte Vermeille Illibéris, le Syndicat Intercommunal pour l’alimentation en eau potable (SIAEP) de 
Les Cluses Le Perthus, le SIAEP Bouleternère, le SMIPEP Leucate le Barcarès, et les communes de Céret, 
Claira, Corneilla de la rivière, Ille sur Têt, Le Boulou, Maureillas las Illas, Millas, Néfiach, Pia, Saint-Féliu 
d’amont, Saint Jean Pla de Corts, Salses le château, Taillet, Vivès - dûment convoquées, s'est réuni en session 
ordinaire, à l’hémicycle, Hôtel du Département à Perpignan, sous la Présidence de Nicolas GARCIA: 
 

Présents :    MMES ROLLAND (T) – CHATARD (T) – PERAL (T) – CABRERA (T) – LESNE (S) – OLIVE 
(S) 
MM GARCIA (T) – CHIVILO (T) – GILLON (T) – MARTINEZ (T) – HARIBOU (T) – 
BATAILLE (T) – MAGDOULOU (S) – NICOLEAU (T) – CASADEVALL (T) – OLIVE (T) – 
VILA PASOLA (S)  

 
Excusés :   MMES MALHERBE – VIVES – BRETON  
        MM VOISIN – GARCIA – DURAND – MEDINA – PLA – GALAN – VIZERN – PERSON – VILA  

       -  BOTTEIN - PACULL 
 
Absents ayant donné pouvoir :   -     M. Thierry VOISIN à Mme Martine ROLLAND 

- M. Michel GARCIA à M. Nicolas GARCIA 
- M. Charles DURAND à M. Théophile MARTINEZ 
- M. Marc MEDINA à M. James GILLON 
- Mme Marie BRETON à M. Ali HARIBOU 
- M. Michel VIZERN à M. Marti VILA PASOLA 
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Syndicat Mixte pour la protection et la gestion des nappes de la plaine du Roussillon 

1 impasse de la vigneronne • 66000 PERPIGNAN 
Tél. 04 68 57 73 43  

E-mail : contact@nappes-roussillon.fr 

 
 
 
 
 
 

 

 EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

 

OBJET Modification du tableau des effectifs du Syndicat Mixte  

Nombre de Conseillers en exercice :  
Présents : 16 
Votants : 22 
Pour : 22          Contre : 0          Abstention : 0     
 

Délib. 2 – 11/02/2022 

 
Certifié exécutoire 
Transmis à la Préfecture de PERPIGNAN 
Le  
Par porteur 
Publié le 
Notifié le 
 

 
L'an deux mille vingt-deux, le onze février, le Comité du Syndicat Mixte pour la protection et la gestion 
des nappes souterraines de la plaine du Roussillon regroupant les collectivités territoriales suivantes - 
Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales, Perpignan Méditerranée Métropole, la Communauté de 
Communes Sud Roussillon, la Communauté de Communes des Aspres, la Communauté de Communes 
Albères Côte Vermeille Illibéris, le Syndicat Intercommunal pour l’alimentation en eau potable (SIAEP) de 
Les Cluses Le Perthus, le SIAEP Bouleternère, le SMIPEP Leucate le Barcarès, et les communes de Céret, 
Claira, Corneilla de la rivière, Ille sur Têt, Le Boulou, Maureillas las Illas, Millas, Néfiach, Pia, Saint-Féliu 
d’amont, Saint Jean Pla de Corts, Salses le château, Taillet, Vivès - dûment convoquées, s'est réuni en session 
ordinaire, à l’hémicycle, Hôtel du Département à Perpignan, sous la Présidence de Nicolas GARCIA: 
 

Présents :    MMES ROLLAND (T) – CHATARD (T) – PERAL (T) – CABRERA (T) – LESNE (S) – OLIVE 
(S) 
MM GARCIA (T) – CHIVILO (T) – GILLON (T) – MARTINEZ (T) – HARIBOU (T) – 
BATAILLE (T) – MAGDOULOU (S) – NICOLEAU (T) – CASADEVALL (T) – OLIVE (T) – 
VILA PASOLA (S)  

 
Excusés :   MMES MALHERBE – VIVES – BRETON  
        MM VOISIN – GARCIA – DURAND – MEDINA – PLA – GALAN – VIZERN – PERSON – VILA  

       -  BOTTEIN - PACULL 
 
Absents ayant donné pouvoir :   -     M. Thierry VOISIN à Mme Martine ROLLAND 

- M. Michel GARCIA à M. Nicolas GARCIA 
- M. Charles DURAND à M. Théophile MARTINEZ 
- M. Marc MEDINA à M. James GILLON 
- Mme Marie BRETON à M. Ali HARIBOU 
- M. Michel VIZERN à M. Marti VILA PASOLA 
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Syndicat Mixte pour la protection et la gestion des nappes de la plaine du Roussillon 

1 impasse de la vigneronne • 66000 PERPIGNAN 
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Le Pre sident expose le contexte :  

 
Il appartient au Comité Syndical de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 
nécessaires au fonctionnement des services. 
 
Concernant le poste de Chargé.e de Mission PGRE, la délibération n°6 du 16 septembre 2021 a 
permis de renouveler l’offre d’emploi pour ce poste. Conformément au procès-verbal du jury de 
recrutement qui s’est tenu le 13 décembre 2021, il est proposé de recruter une fonctionnaire de 
catégorie B qui justifie d’un Bac+5 dans le domaine de l’eau et de l’environnement comme la fiche 
de poste le demande. 
 
Afin de permettre son recrutement, il convient donc de modifier le tableau des effectifs en ouvrant 
le poste de Chargé.e de Mission à la catégorie B. 
 
 
Modification du tableau des effectifs 
 
Afin de permettre ce recrutement, une modification du tableau des effectifs est aujourd’hui 
proposée : 
 

• Poste de Chargé(e) de Mission PGRE : catégorie A ou B 
 
Le tableau des effectifs ainsi modifié serait le suivant ; 
 
 

Filière Cat. Emploi Fonction Effectif 
Temps 

de travail 

Poste 
Pourvu 

/ 
Vacant 

Technique A 
Ingénieur 
Principal 

Directeur 1 Complet Pourvu 

Technique A 
Ingénieur ou 

Ingénieur 
Principal 

Chargé.e de 
Mission SAGE 

1 Complet Pourvu 

Technique A ou B 

Ingénieur 
ou Technicien 
Supérieur 2ème 

classe 

Chargé.e de 
Mission PGRE 

1 Complet Vacant 

Technique B 
Technicien 

Principal 2ème 
classe 

Technicien.ne 
de nappes 

1 Complet Pourvu 

Administratif C 

Adjoint.e 
administratif 
Principal 2ème 

classe 

Gestion 
administrative 

1 Complet Pourvu 
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Syndicat Mixte pour la protection et la gestion des nappes de la plaine du Roussillon 

1 impasse de la vigneronne • 66000 PERPIGNAN 
Tél. 04 68 57 73 43  

E-mail : contact@nappes-roussillon.fr 

 
 
 
 
 
 

 

 EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

 

OBJET Rapport d’Activité 2021 du Syndicat Mixte des nappes  

Nombre de Conseillers en exercice :  
Présents : 16 
Votants : 22 
Pour : 22           Contre : 0          Abstention : 0     
 

Délib. 3 – 11/02/2022 

 
Certifié exécutoire 
Transmis à la Préfecture de PERPIGNAN 
Le  
Par porteur 
Publié le 
Notifié le 
 

 
L'an deux mille vingt-deux, le onze février, le Comité du Syndicat Mixte pour la protection et la gestion 
des nappes souterraines de la plaine du Roussillon regroupant les collectivités territoriales suivantes - 
Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales, Perpignan Méditerranée Métropole, la Communauté de 
Communes Sud Roussillon, la Communauté de Communes des Aspres, la Communauté de Communes 
Albères Côte Vermeille Illibéris, le Syndicat Intercommunal pour l’alimentation en eau potable (SIAEP) de 
Les Cluses Le Perthus, le SIAEP Bouleternère, le SMIPEP Leucate le Barcarès, et les communes de Céret, 
Claira, Corneilla de la rivière, Ille sur Têt, Le Boulou, Maureillas las Illas, Millas, Néfiach, Pia, Saint-Féliu 
d’amont, Saint Jean Pla de Corts, Salses le château, Taillet, Vivès - dûment convoquées, s'est réuni en session 
ordinaire, à l’hémicycle, Hôtel du Département à Perpignan, sous la Présidence de Nicolas GARCIA: 
 

Présents :    MMES ROLLAND (T) – CHATARD (T) – PERAL (T) – CABRERA (T) – LESNE (S) – OLIVE 
(S) 
MM GARCIA (T) – CHIVILO (T) – GILLON (T) – MARTINEZ (T) – HARIBOU (T) – 
BATAILLE (T) – MAGDOULOU (S) – NICOLEAU (T) – CASADEVALL (T) – OLIVE (T) – 
VILA PASOLA (S)  

 
Excusés :   MMES MALHERBE – VIVES – BRETON  
        MM VOISIN – GARCIA – DURAND – MEDINA – PLA – GALAN – VIZERN – PERSON – VILA  

       -  BOTTEIN - PACULL 
 
Absents ayant donné pouvoir :   -     M. Thierry VOISIN à Mme Martine ROLLAND 

- M. Michel GARCIA à M. Nicolas GARCIA 
- M. Charles DURAND à M. Théophile MARTINEZ 
- M. Marc MEDINA à M. James GILLON 
- Mme Marie BRETON à M. Ali HARIBOU 
- M. Michel VIZERN à M. Marti VILA PASOLA 
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Syndicat Mixte pour la protection et la gestion des nappes de la plaine du Roussillon 

1 impasse de la vigneronne • 66000 PERPIGNAN 
Tél. 04 68 57 73 43  
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 EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

 

OBJET 
Présentation des résultats du projet de recherche 

Dem’eaux et de l’outil Follow Roussillon  

Nombre de Conseillers en exercice :  
Présents : 16 
Votants : 22 
Pour : 22           Contre : 0           Abstention : 0    
 

Délib. 4 – 11/02/2022 

 
Certifié exécutoire 
Transmis à la Préfecture de PERPIGNAN 
Le  
Par porteur 
Publié le 
Notifié le 
 

 
L'an deux mille vingt-deux, le onze février, le Comité du Syndicat Mixte pour la protection et la gestion 
des nappes souterraines de la plaine du Roussillon regroupant les collectivités territoriales suivantes - 
Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales, Perpignan Méditerranée Métropole, la Communauté de 
Communes Sud Roussillon, la Communauté de Communes des Aspres, la Communauté de Communes 
Albères Côte Vermeille Illibéris, le Syndicat Intercommunal pour l’alimentation en eau potable (SIAEP) de 
Les Cluses Le Perthus, le SIAEP Bouleternère, le SMIPEP Leucate le Barcarès, et les communes de Céret, 
Claira, Corneilla de la rivière, Ille sur Têt, Le Boulou, Maureillas las Illas, Millas, Néfiach, Pia, Saint-Féliu 
d’amont, Saint Jean Pla de Corts, Salses le château, Taillet, Vivès - dûment convoquées, s'est réuni en session 
ordinaire, à l’hémicycle, Hôtel du Département à Perpignan, sous la Présidence de Nicolas GARCIA: 
 

Présents :    MMES ROLLAND (T) – CHATARD (T) – PERAL (T) – CABRERA (T) – LESNE (S) – OLIVE 
(S) 
MM GARCIA (T) – CHIVILO (T) – GILLON (T) – MARTINEZ (T) – HARIBOU (T) – 
BATAILLE (T) – MAGDOULOU (S) – NICOLEAU (T) – CASADEVALL (T) – OLIVE (T) – 
VILA PASOLA (S)  

 
Excusés :   MMES MALHERBE – VIVES – BRETON  
        MM VOISIN – GARCIA – DURAND – MEDINA – PLA – GALAN – VIZERN – PERSON – VILA  

       -  BOTTEIN - PACULL 
 
Absents ayant donné pouvoir :   -     M. Thierry VOISIN à Mme Martine ROLLAND 

- M. Michel GARCIA à M. Nicolas GARCIA 
- M. Charles DURAND à M. Théophile MARTINEZ 
- M. Marc MEDINA à M. James GILLON 
- Mme Marie BRETON à M. Ali HARIBOU 
- M. Michel VIZERN à M. Marti VILA PASOLA 
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Syndicat Mixte pour la protection et la gestion des nappes de la plaine du Roussillon 

1 impasse de la vigneronne • 66000 PERPIGNAN 
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Le Président expose que le projet Dem’eaux Roussillon est un projet de recherche 
pluridisciplinaire pilote  par le BRGM et associant universite s, laboratoires de recherche, 
collectivite s, Bureaux d’e tude et entreprises prive es.  
 
L’objectif de ce projet de recherche e tait double : 
 

1/ Améliorer la connaissance fondamentale sur le fonctionnement des nappes Plio-
quaternaire (structure du réservoir, échanges entre les différentes masses d’eau, processus de 
recharges etc.), mais également affiner la connaissance en termes de besoins et d’usage en 
anticipant l’avenir à travers des scénarios prospectifs ; 
 

2/ Plus largement, ce « démonstrateur » doit permettre de développer des outils et un 
savoir-faire pour l’exploitation et la gestion des réservoirs sol/sous-sol, intégrant différents 
acteurs de la filière régionale, de la recherche et aux bureaux d’études, en passant par les 
gestionnaires de la ressource. 
 
Ce projet a dure  5 ans. Il s’est acheve  le 31 de cembre 2021. D’un montant de 5,8 millions d’euros, 
il a notamment e te  finance  par l’Etat, la Re gion, l’Europe, l’Agence de l’Eau, Perpignan 
Me diterrane e et le Conseil De partemental. 
 
Le Syndicat Mixte des nappes a pris pleinement sa part dans la re alisation de ce projet 
(de libe ration n°6 du 17/11/2015). Il a notamment apporte  ses connaissances techniques 
(bibliographies, donne es pie zome triques et qualite , base de donne es forages et pre le vements etc.). 
Il a e galement constitue  un relai important pour les investigations de terrains (pre le vements, 
essais de pompage etc.) et gra ce a  sa connaissance du terrain, des acteurs locaux, du contexte et 
de l’historique. 
 
L’ensemble des re sultats issus du projet Dem’eaux Roussillon sont accessibles sur la page internet 
suivante : 
 
https://www.brgm.fr/fr/reference-projet-acheve/dem-eaux-mieux-connaitre-volumes-eau-
pouvant-etre-preleves-maniere-durable 
L’un des principaux outils issus de ce projet de recherche et la plateforme « Follow Roussillon » 
qui concentre l’ensemble des donne es relatives a  l’eau sur la plaine du Roussillon. 
 
Les principaux re sultats du projet de recherche ainsi que la plate-forme « Follow Roussillon » sont 
pre sente s en Comite  Syndical. 
 
La plateforme « Follow Roussillon » e tant maintenant ope rationnelle, il est propose  une 
convention avec le BRGM, PMM, le CD66 ainsi que le Syndicat Mixte pour permettre son 
he bergement et sa maintenance jusque juin 2023 (voir convention ci-jointe). 
 
Le cou t engendre  par cette convention est de 4 000 € T.T.C. pour le Syndicat Mixte. 
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Syndicat Mixte pour la protection et la gestion des nappes de la plaine du Roussillon 

1 impasse de la vigneronne • 66000 PERPIGNAN 
Tél. 04 68 57 73 43  

E-mail : contact@nappes-roussillon.fr 

 
 
 
 
 
 

 

 EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

 

OBJET Travaux sur les forages publics et privés  

Nombre de Conseillers en exercice :  
Présents : 16 
Votants : 22 
Pour : 22            Contre : 0          Abstention : 0    
 

Délib. 5 – 11/02/2022 

 
Certifié exécutoire 
Transmis à la Préfecture de PERPIGNAN 
Le  
Par porteur 
Publié le 
Notifié le 
 

 
L'an deux mille vingt-deux, le onze février, le Comité du Syndicat Mixte pour la protection et la gestion 
des nappes souterraines de la plaine du Roussillon regroupant les collectivités territoriales suivantes - 
Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales, Perpignan Méditerranée Métropole, la Communauté de 
Communes Sud Roussillon, la Communauté de Communes des Aspres, la Communauté de Communes 
Albères Côte Vermeille Illibéris, le Syndicat Intercommunal pour l’alimentation en eau potable (SIAEP) de 
Les Cluses Le Perthus, le SIAEP Bouleternère, le SMIPEP Leucate le Barcarès, et les communes de Céret, 
Claira, Corneilla de la rivière, Ille sur Têt, Le Boulou, Maureillas las Illas, Millas, Néfiach, Pia, Saint-Féliu 
d’amont, Saint Jean Pla de Corts, Salses le château, Taillet, Vivès - dûment convoquées, s'est réuni en session 
ordinaire, à l’hémicycle, Hôtel du Département à Perpignan, sous la Présidence de Nicolas GARCIA: 
 

Présents :    MMES ROLLAND (T) – CHATARD (T) – PERAL (T) – CABRERA (T) – LESNE (S) – OLIVE 
(S) 
MM GARCIA (T) – CHIVILO (T) – GILLON (T) – MARTINEZ (T) – HARIBOU (T) – 
BATAILLE (T) – MAGDOULOU (S) – NICOLEAU (T) – CASADEVALL (T) – OLIVE (T) – 
VILA PASOLA (S)  

 
Excusés :   MMES MALHERBE – VIVES – BRETON  
        MM VOISIN – GARCIA – DURAND – MEDINA – PLA – GALAN – VIZERN – PERSON – VILA  

       -  BOTTEIN - PACULL 
 
Absents ayant donné pouvoir :   -     M. Thierry VOISIN à Mme Martine ROLLAND 

- M. Michel GARCIA à M. Nicolas GARCIA 
- M. Charles DURAND à M. Théophile MARTINEZ 
- M. Marc MEDINA à M. James GILLON 
- Mme Marie BRETON à M. Ali HARIBOU 
- M. Michel VIZERN à M. Marti VILA PASOLA 
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Syndicat Mixte pour la protection et la gestion des nappes de la plaine du Roussillon 

1 impasse de la vigneronne • 66000 PERPIGNAN 
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Le Président expose :  
 
Le contexte 
 

Les forages abandonne s et de fectueux constituent des fene tres ouvertes sur les nappes de la plaine 
du Roussillon et peuvent ainsi faciliter le transfert rapide de polluants vers les eaux souterraines.  

Afin que les collectivite s se montrent exemplaires sur la gestion de leurs forages, le Syndicat Mixte 
re alise depuis 2012 des diagnostics et travaux sur les ouvrages publics. 

En 2015, une De claration d’Inte re t Ge ne ral (DIG) a e te  porte e par le Syndicat Mixte afin d’agir 
e galement sur les forages prive s, notamment dans les secteurs les plus sensibles. En 2020, le 
Syndicat Mixte a porte  un dossier de renouvellement de la DIG pour 5 anne es supple mentaires.  

Celle-ci a e te  renouvele e par arre te  pre fectoral fin 2020 

 

La proposition d’action 

Il est propose  de re aliser une nouvelle campagne de travaux sur les forages publics et prive s en 
2022 en priorisant les secteurs les plus sensibles en termes de qualite  des eaux (bordure co tie re, 
aire d’alimentation de captage prioritaire, zone de sauvegarde etc.). A ce jour, sont recense s pour 
faire l’objet de travaux, 6 forages devant e tre rebouche s dans les re gles de l’art. Par ailleurs, les 
investigations de terrains dans les secteurs prioritaires les prochaines semaines pourront venir 
comple ter cette liste. 

 

Le contenu de la consultation 

 

Pour re aliser cette action un marche  a  proce dure adapte e sera re alise .  Les principales exigences 
demande es dans le cahier des charges seront les suivantes :  

o Re alisation des travaux dans les re gles de l’art (utilisation de mate riaux conformes, 
etc.) ; 

o Fourniture de l’e nergie ne cessaire au chantier a  la charge du prestataire ; 

o Respect des normes d’hygie ne et de se curite  et de la re glementation en termes de 
nuisances (bruits / odeurs) ; 

o Evacuation des mate riaux extraits et remise en e tat du site ; 

o Re daction d’un cahier de chantier comprenant toutes les ope rations re alise es et les 
difficulte s rencontre es, qui sera a  disposition du maî tre d’ouvrage au cours de la 
prestation et qui lui sera remis a  l’issue de la prestation. 

 

Le coût de l’action proposée 

Le cou t total de ces prestations sera plafonne  a  20 000 € H.T. Cette action est susceptible d’e tre 
aide e a  hauteur de 70% par l’Agence de l’Eau (sur le montant H.T.) 
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 EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

 

OBJET 
Réalisation d’une action d’éducation aux nappes dans 

les écoles primaires de la plaine du Roussillon pour 
l’année 2022-23  

Nombre de Conseillers en exercice :  
Présents : 16 
Votants : 22 
Pour :  22          Contre : 0         Abstention : 0    
 
Délib. 6 – 11/02/2022 

 
Certifié exécutoire 
Transmis à la Préfecture de PERPIGNAN 
Le  
Par porteur 
Publié le 
Notifié le 
 

 
L'an deux mille vingt-deux, le onze février, le Comité du Syndicat Mixte pour la protection et la gestion 
des nappes souterraines de la plaine du Roussillon regroupant les collectivités territoriales suivantes - 
Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales, Perpignan Méditerranée Métropole, la Communauté de 
Communes Sud Roussillon, la Communauté de Communes des Aspres, la Communauté de Communes 
Albères Côte Vermeille Illibéris, le Syndicat Intercommunal pour l’alimentation en eau potable (SIAEP) de 
Les Cluses Le Perthus, le SIAEP Bouleternère, le SMIPEP Leucate le Barcarès, et les communes de Céret, 
Claira, Corneilla de la rivière, Ille sur Têt, Le Boulou, Maureillas las Illas, Millas, Néfiach, Pia, Saint-Féliu 
d’amont, Saint Jean Pla de Corts, Salses le château, Taillet, Vivès - dûment convoquées, s'est réuni en session 
ordinaire, à l’hémicycle, Hôtel du Département à Perpignan, sous la Présidence de Nicolas GARCIA: 
 

Présents :    MMES ROLLAND (T) – CHATARD (T) – PERAL (T) – CABRERA (T) – LESNE (S) – OLIVE 
(S) 
MM GARCIA (T) – CHIVILO (T) – GILLON (T) – MARTINEZ (T) – HARIBOU (T) – 
BATAILLE (T) – MAGDOULOU (S) – NICOLEAU (T) – CASADEVALL (T) – OLIVE (T) – 
VILA PASOLA (S)  

 
Excusés :   MMES MALHERBE – VIVES – BRETON  
        MM VOISIN – GARCIA – DURAND – MEDINA – PLA – GALAN – VIZERN – PERSON – VILA  

       -  BOTTEIN - PACULL 
 
Absents ayant donné pouvoir :   -     M. Thierry VOISIN à Mme Martine ROLLAND 

- M. Michel GARCIA à M. Nicolas GARCIA 
- M. Charles DURAND à M. Théophile MARTINEZ 
- M. Marc MEDINA à M. James GILLON 
- Mme Marie BRETON à M. Ali HARIBOU 
- M. Michel VIZERN à M. Marti VILA PASOLA 
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Syndicat Mixte pour la protection et la gestion des nappes de la plaine du Roussillon 

1 impasse de la vigneronne • 66000 PERPIGNAN 
Tél. 04 68 57 73 43  

E-mail : contact@nappes-roussillon.fr 

 

Le Président expose :  
 
Le contexte 
 
En lien avec l’Inspection d’Acade mie, le Syndicat Mixte re alise une action d’e ducation aux nappes 
de la plaine du Roussillon dans les e coles primaires depuis l’anne e scolaire 2011-2012. Elle fait 
intervenir pour cela des associations d’e ducation a  l’environnement.  
 
Chaque anne e, cette action s’est enrichie et s’est ame liore e : programme affine , cre ation et 
acquisition d’outils spe cifiques (livrets, maquette etc.), prise en compte des remarques des 
enseignants et des intervenants etc. 
 
Cette action atteint ses objectifs en termes d’information et de sensibilisation. Dore navant mature 
et ple biscite e par les enseignants et les e le ves, voire les parents, elle est donc appele e a  e tre 
reconduite. 

 
L’action proposée 
 
Il est propose  de poursuivre cette action avec un total de 10 classes d’e coles primaires (niveaux 
CM1-CM2). Pour rappel, pour chaque classe retenue, 4 se ances d’une demi-journe e sont pre vues 
dans le cadre de cette action qui respecte les programmes scolaires. Les objectifs de cette action 
sont les suivants : 
 

• Pre senter ce qu’est une nappe souterraine et son fonctionnement, 
• Pre senter les nappes de la plaine du Roussillon et les usages associe s (ancrer le projet sur 

le territoire), 
• Sensibiliser a  la ne cessite  de pre server cette ressource (apprentissage des e co gestes etc.) 

 
 

Le coût de l’action 
 
Cette action est estime e a  18 000 € / an T.T.C. susceptible d’e tre aide e a  hauteur de 50% par 
l’Agence de l’Eau. Ce cou t inte gre e galement la recherche et la se lection des classes, la re alisation 
du bilan a  l’issue de l’anne e scolaire, et la re alisation de deux re unions (de marrage et bilan). 
 
Par ailleurs lorsqu’une sortie de terrain est envisage e et qu’un transport scolaire est ne cessaire, le 
Syndicat Mixte le prend en charge. 
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Syndicat Mixte pour la protection et la gestion des nappes de la plaine du Roussillon 
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 EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

 

OBJET Réalisation du nouveau site internet du Syndicat Mixte  

Nombre de Conseillers en exercice :  
Présents : 16 
Votants : 22 
Pour : 22           Contre : 0          Abstention : 0    
 

Délib. 7 – 11/02/2022 

 
Certifié exécutoire 
Transmis à la Préfecture de PERPIGNAN 
Le  
Par porteur 
Publié le 
Notifié le 
 

 
L'an deux mille vingt-deux, le onze février, le Comité du Syndicat Mixte pour la protection et la gestion 
des nappes souterraines de la plaine du Roussillon regroupant les collectivités territoriales suivantes - 
Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales, Perpignan Méditerranée Métropole, la Communauté de 
Communes Sud Roussillon, la Communauté de Communes des Aspres, la Communauté de Communes 
Albères Côte Vermeille Illibéris, le Syndicat Intercommunal pour l’alimentation en eau potable (SIAEP) de 
Les Cluses Le Perthus, le SIAEP Bouleternère, le SMIPEP Leucate le Barcarès, et les communes de Céret, 
Claira, Corneilla de la rivière, Ille sur Têt, Le Boulou, Maureillas las Illas, Millas, Néfiach, Pia, Saint-Féliu 
d’amont, Saint Jean Pla de Corts, Salses le château, Taillet, Vivès - dûment convoquées, s'est réuni en session 
ordinaire, à l’hémicycle, Hôtel du Département à Perpignan, sous la Présidence de Nicolas GARCIA: 
 

 
Présents :    MMES ROLLAND (T) – CHATARD (T) – PERAL (T) – CABRERA (T) – LESNE (S) – OLIVE 

(S) 
MM GARCIA (T) – CHIVILO (T) – GILLON (T) – MARTINEZ (T) – HARIBOU (T) – 
BATAILLE (T) – MAGDOULOU (S) – NICOLEAU (T) – CASADEVALL (T) – OLIVE (T) – 
VILA PASOLA (S)  

 
Excusés :   MMES MALHERBE – VIVES – BRETON  
        MM VOISIN – GARCIA – DURAND – MEDINA – PLA – GALAN – VIZERN – PERSON – VILA  

       -  BOTTEIN - PACULL 
 
Absents ayant donné pouvoir :   -     M. Thierry VOISIN à Mme Martine ROLLAND 

- M. Michel GARCIA à M. Nicolas GARCIA 
- M. Charles DURAND à M. Théophile MARTINEZ 
- M. Marc MEDINA à M. James GILLON 
- Mme Marie BRETON à M. Ali HARIBOU 
- M. Michel VIZERN à M. Marti VILA PASOLA 
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